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Luperto en route vers
la corrertionnelle
Leparquet général a demandé la levée de l'immunité
parlementaire du député-bourgmestre de Sambreville,
accusé d'exhibition en présence d'un mineur

ti' Leparquet général a
~ demandé, hier, la levée
d'immunité parlementaire du
député-bourgmestre de
Sambreville, Jean-(harles Luperto.
œ socialisteest toujours a«usé
d'outrage pUblic aux mœurs sur
l'aire d'autoroute de Spy. Cette
demande de levée d'immunité
ouvre la voie vers un procès au
tribunal corredionnel.
Le dossier d'outrage public aux
mœurs concernant jean-Charles
Lllperto fait un pas de plus vers le
tribunal con'ectionnel.
Et les faits ne sont pas anodins.
Lorsqlle nOllS vous avons révélé
l'affaire en novembre 2014, on
parlait tout de même de ii mast!lr-
ba{jon en public devant un mi~

1ME UmENDAElE:
« IL VA ENFIN

POUVOIR S'EXPLIQUER
DEVANT SES PAIRS »
nt'lfI» dans les toilettes de l'aire
d'autoroute de Spy dans le sens
Charleroi-liège.
Mais pour que le dossier puisse
avancer, il tlliait qu'une de-
mande de levée d'immunité soit
déposée par le parquet général
allprès du Parlement de Wallonie
et de la fédération Wallonie-
Bruxelles, où siège l'homme poli-
tique. Ce qui a été fait, ce mercrE'-

di ! Les deux parlements devront
se prononcer sur cette demande
pom le 25 janvier au plus tard,
l'aŒüre étant déjà inscrite à
l'agenda de la chambre du
conseil du mardi 26 janvier 2016.
AulJ:ement dit, cette chambre va,
sans doute, décider d'un renvoi
en correctionnel. Ble pourrait
également décider d'lm non-lie11,
mais cette option semble très peu
probable.

UEU DE RENlONTRE
Quoi qu'ü en soit, Luperto dit se
réjouir de cette demande. !, il lia

enlin pOUVOir seApJjquer del7,mt
ses pairs. Et aimi ddf'ndre sa répu-
tadon qlli a étémise en (ause par
une instruction pénale tapagellSf'.
laquelle a, t.1/1[-ille rappelf'i: étéùli-
tiée sans qu ';mŒne plainte n :1itja-
nW!i été déposée 'l, a indiqué son
avocat, M' Marc Uyttendaele.
C'est que le clossier accable tout
de même le socialiste suite il di-
vers témoignages qui vont tous
dans le même sens: il a exhibé
son sexe en pubhc (volontaire-
ment 011 pas). Dans son audition,
s'il a nié tout Lüt d'exhibition, Lu-
peno a cependant reconnu s'être
rendu sur place pour faire des
rencontres à caractère sexuel. Se-
lon lui, le lieu était connu de la
communauté homosexuelle
comme étant un endroit de ren-
conne, où les relations se fai-

saient dans les W-C, ,,.sam" !:lire
trop de brllit".
Selon le dossier, ces faits se se-
raient pourtant déroulés devant

un enfant âgé de neuf ans. Ce pe-
tit garçon expliquait alors qu'à,
au moins, quatre reprises (entre
le déblll avril et la fin juillet
2014). il avait surpris un homme
en n-ain [ de se maSnIrœr dans les
lIlinoirsli. Il indiquait aussi que
l'individu ((lésait st'mbl:ml de
J.~ll'{'pjpj".
Lors de l'audition de l'enfimt, mi-
gmaire de Spy, jean-Charles Lu-
perto avait clairement été identi-
fié dans un panel de dix photo-
graphies d'hommes se ressem-
blant.
D'autres témoignages se sont en-
suite sllccédé. Plmieurs adultes
ont également rapporté des faits
de masmrbation, et ce notam-
ment '(devant des adoleg'ents ,igés'
entre 10 et 15 "n5. Ces demiers
n:1ient en l"eg:'ird:mt un CSA-I: l Rf.:'-
gal"de, c'est dé,gueulasse Ii, dùaiellt-
ils >, Làencore; le bourgmestre de
Sambreville a été reconnu ...
Enfin, le camp Lupeno a toujours
évoqUÉle coup monté politique,
les premiers faits ayant été dé-
noncés moins de deux mois
avant les élections régionales où
il était tête de liste du parti socia-
liste pom l'arrDndissement de
Namur. _

UONEL GEORCESETJO~NNY M4G~E

LA DEMANDE DE LEVÉE D'IMMUNITÉ
« Prendre connaissance
du dossier... enfin! »
S'exprimant par la voix de sesconseils,
ce mercredi, Jean-Charlesassure se ré-
jouir de cette demande de levée d'im
munité. l' Cela lui permettra enfin
de prendre conn;a'ss,mœ de ma-
nière approfondit' du dos5ierdont
la coju"e lia' a systemau'quemE'n{
été reliJséejllsqUlâ 11, a déclare M'
Uyttendaele (photo)
les commissions des poursuites du
Parlement de la wallonie et de la Fé
dération WalionieBruxelles auront
donc prochainement il se pronDncer
sur cette requête de la justice.
PourquOi des deux assemblées? Car

l'homme est député wallon. Mais aus-
si car il a siégé au Parlement de la Fé-
dération qu'il a longtemps présidé.
Pour rappel, en novembre 2014, Jean-
Charles Luperto s'est mis en congé de
sa fonction de bourgmestre de Sam-
breville et a démissionné de son poste
de président.
Mais dans ce dossier, les deux assem-
bléesvont devoir marquer leur accord.
Car si l'une des deux autorisations de
levée devait faire défaut, le renvoi
éventuel devant le tribunal ne serait
pas possible.
Il faut également savoir qu'une de-
mande de levée d'immunité ne peut
être demandée que via une initiative
de la Justice.Elledoit remettre un dos-

sier contenant l'essentiel deséléments
il charge. Le procureur du Roi devra
également setenir il la disposition des
deux assemblées afin de venir ré-
pondre aux éventuelles questions des
parlementaires.
Le but est que les membres des com-
missions, qui auront à étudier le dos-
sier,disposent d'assezd'éléments pour
se convaincre de la pertinence de la
demande. Cegenre de commission se
réunit toujours à huis clos. Mais la
consultation du dossier peut se faire
dans un endroit sécurisé sans pouvoir
faire de photocopie.
eest enfin en séance plénière, aussi à
huis clac;,qu'un vote se fera pour ou
contre l'avisfinal de la commission. _
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